
Brûler des déchets verts, ça pollue !

Brûler des déchets verts, surtout s'ils sont humides, dégage des substances toxiques pour les êtres humains
et l'environnement (des particules fines notamment).

Les incinérateurs de jardin sont aussi interdits en France (vente et utilisation) depuis février 2020 et ils ne
peuvent plus être mis gratuitement à disposition des jardiniers.

En cas de non-respect de la circulaire, une contravention de 650 € peut être appliquée (article 131-13 du
nouveau Code pénal) et ce, tout au long de l'année.

Pour se débarrasser de ses déchets verts
Vous pouvez faire un compost.

Vous pouvez également apporter vos déchets verts :

 

 

Feu de plein air
Pour prévenir les incendies et lutter contre la pollution de l'air, les brûlages des déchets à l'air
libre sont interdits toute l'année.

brûler 50 kg de végétaux à l'air libre émet autant de particules fines que
rouler pendant 14 000 km avec une voiture à essence;

Plateforme de compostage de Campbon 

En déchèterie.

.https://www.lachapellelaunay.fr/quotidien/bien-vivre-ensemble/feu-de-plein-air-4627.html

https://www.estuaire-sillon.fr/les-dechets/les-decheteries/la-plateforme-de-compostage-de-campbon-410.html
https://www.estuaire-sillon.fr/les-dechets/les-decheteries/les-horaires-et-acces-des-decheteries-413.html


.https://www.lachapellelaunay.fr/quotidien/bien-vivre-ensemble/feu-de-plein-air-4627.html
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